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SÉANCE DU 30 JUIN 2025 

 
L'an deux mille vingt-cinq, le 30 juin à 18h30, le COMITÉ SYNDICAL dûment convoqué le 

23 juin 2025, s'est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Communauté de 
Communes Maremne Adour Côte Sud à St Vincent de Tyrosse sous la présidence de Monsieur 
Francis BETBEDER.  

Étaient présents : M. DAUGA – M. CAS – M. JOIE – M. HERNANDEZ – M. PEREZ - M. BOUYRIE –
M. LABORDE – MME COUNILH – M. PASCOUAU – M. MOUSTIE – M. DUBEARNES – M. BAYENS – 

M. DUCAMP – M. DARRIGADE – MME JAY – M. REMAZEILLES – M. DE LA RIVA – MME DARTIGUEMALLE 

– M. DIRIBERRY – M. BELESTIN – MME CAZALIS – M. GARAT – M. BETBEDER – M. GELEZ – M. ROMAIN 

– M. COELHO – M. BECUS – M. PERIAUT – M. COUTURE – M. DAULOUEDE – MME GONSETTE – 

M. JAMMES 

Ont donné pouvoir : MME MEDDA À M. JOIE, M. GUILLAMET À M. LABORDE, M. BENOIST À M. 
BETBEDER, M. LAPEYRE À MME COUNILH, M. TOLLIS À M. GELEZ, M. MAHE À M. DE LA RIVA, M. ROSPARS 

À MME DARTIGUEMALLE, MME LIBIER À M. BELESTIN, M. VENDRIOS À M. DUCAMP, MME BERGEROO À M. 
COELHO, M. DARETS À M. BECUS, M. LANGOUANERE À M. PERIAUT, M. BOUHAIN À M. JAMMES  

Absents excusés M. CASTEL, M. BRUTAILS, M. LABASTE, M. VARTAVARIAN, MME EVENE, M. 

BELLANGER, MME GRACIET, M. LATXAGUE, M. FORGUES, MME CLAVERIE E., M. LAUDINET, M. LARD, M. 

BREDE, M. GUGLIELMI, MME CLAVERIE M., M. CASTETS, MME AUDOUY 

 
Le secrétariat a été assuré par : MME CAZALIS 

 

Délibération n° 2025-06-01 : Convention de partenariat pour la phase d’élaboration du SAGE des eaux 

souterraines de Gascogne 

VU l’historique de travail concerté mené sur le territoire depuis 2018, animé par l’Institution 

Adour, ayant permis de réunir les acteurs du territoire usagers des eaux souterraines de 

Gascogne ; 

 

VU la charte d’engagement dans la gouvernance pour une gestion intégrée, concertée et durable 

des nappes profondes du bassin de l’Adour, à laquelle l’ensemble des partenaires proposés pour 

la présente convention avaient adhéré ; 



VU la convention de partenariat politique, technique et financier établie pour l’émergence du 
SAGE des eaux souterraines de Gascogne pour la période de juillet 2022 à décembre 2023, 
prolongée par voie d’avenant pour l’année 2024 ; 
 
VU l’arrêté inter-préfectoral portant délimitation du périmètre du schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux souterraines de Gascogne établi par les Préfets des Landes, du Gers, des 
Pyrénées-Atlantiques et des Hautes-Pyrénées en date du 5 juin 2024 ; 
 

CONSIDERANT la sollicitation de l’Institution Adour auprès des collectivités compétentes pour 

la production d’eau potable à partir des nappes captives et des Départements, établie par courrier 

du 10 avril 2025, pour leur proposer d’instaurer un partenariat politique, technique et financier, 

formalisé dans le cadre d’une convention, pour l’élaboration du SAGE des eaux souterraines de 

Gascogne ; 

La convention a pour objet l’instauration d’un partenariat entre l’Institution Adour, les 

collectivités compétentes pour la production d’eau potable à partir des ressources visées par le 

SAGE, et les Départements. Elle précise les missions à mener pendant la phase d’élaboration du 

SAGE, le calendrier de travail, l’implication des partenaires ; elle prévoit notamment un partage 

entre l’Institution Adour et les collectivités productrices d’eau potable précités des montants à la 

charge du territoire pour animer ce projet. Ainsi, la convention prévoit une participation annuelle 

du syndicat EMMA, de 691.46€ pour les missions d’animation et de communication.  

Il est proposé que cette convention soit établie pour toute la durée de la phase d’élaboration du 

SAGE, jusqu’à l’arrêté préfectoral d’approbation du SAGE soit pour une période prévisionnelle de 

quatre ans, de janvier 2025 à décembre 2028. Ce partenariat pourra à l’avenir être prolongé, avec 

l’accord de l’ensemble des parties, pour les phases ultérieures de mise en œuvre du SAGE. 

Après en avoir délibéré, le syndicat EMMA, à l’unanimité 

 

DECIDE :  
 

- D’approuver la mise en place d’un partenariat avec l’Institution Adour et les collectivités 
citées sur la base de la convention de partenariat proposée ; 

 
- D’autoriser le Président à signer la convention cadre et ses avenants financiers sur la 

durée de la convention cadre. 
 

ST VINCENT DE TYROSSE, le 1er juillet 2025 
 

Le Secrétaire de Séance, Le Président, 
Isabelle CAZALIS Francis BETBEDER 

 

 
 
 

 
 
 
La présente délibération peut faire objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département  


